
Je, soussigné(e), Mme Mlle M

➤ Nom :       Nom d’Etat civil de naissance (s’il est différent) : 

➤ Prénoms : Profession exacte : 

➤ ayant mon domicile en France : 

Nationalité :  

Code postal : Commune : 

➤ né(e) le : à 
Commune Code postal  Pays de naissance

➤ montant versé : , euros

....................................................................

........................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................

.......................................................................C.S.P.             *............................................................................

..........................................................................................................................

DECLARATION SUR L’HONNEUR DE L’ORIGINE DES FONDS
La présente déclaration doit être remplie et signée par la personne concernée par

la Proposition de souscription n° le Contrat n°
la demande d’adhésion n° adhésion n°

➤ Je déclare sur l’honneur et avec précision que l’origine des sommes versées ce jour est 
Une épargne sur mes revenus annuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Une vente d’un bien immobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Une vente de valeurs mobilières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Une vente de parts sociales ou d’outils de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
La perception d’un capital de contrat d’assurance vie ou capitalisation . . . . . . . . . . . 
Un héritage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Une donation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Autre (préciser impérativement) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

➤ Je certifie sur l’honneur que les sommes qui sont ou seront versées par mes soins au titre de ce contrat n’ont pas
d’origine délictueuse au sens des articles L. 562-1 et suivants du code monétaire et financier, 324-1 et suivants et
421-2-2 et 421-5 du code pénal et 415 du code des douanes relatifs au blanchiment des capitaux et au financement
des entreprises terroristes.

➤ Je déclare être pleinement informé(e) de ce que AXA est soumise, en sa qualité d’organisme financier aux obligations
légales issues principalement du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux
et notamment à une obligation de déclaration en cas de soupçon auprès du service TRACFIN.

➤ Je certifie sur l’honneur que les éléments figurant sur la présente « Déclaration sur l’honneur de l’origine des fonds »
sont exacts et conformes à la réalité.

Loi informatique et Liberté

➤ Je reconnais avoir été informé(e) (conformément à l’Article 32 de la Loi du 6 janvier 1978 modifiée) du caractère obligatoire
des réponses aux questions posées ci-dessus destinées à AXA France Vie.

➤ J'autorise l'assureur, à communiquer mes réponses à ses mandataires, réassureurs, organismes professionnels habilités et sous
traitants dans la mesure où cette transmission est nécessaire à la gestion et à l'exécution du contrat et au respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement d’entreprises terroristes.

➤ Je l'autorise également à utiliser mes réponses dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion et à l'exécution des autres
contrats souscrits auprès de lui ou auprès des autres sociétés du Groupe auquel il appartient.

➤ Je dispose d'un droit d'accès et de rectification auprès du Service Information Clients - Tour AXA – 1, place des Saisons - 92083
Paris La Défense Cedex - pour toute information me concernant.

Fait à le

Ma signature

........................................................................

(*) Voir au verso

Joindre un
justificatif



AXA France Vie. S.A. au capital de 487 725 073 € - 310 499 959 R.C.S. Paris • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations

fixes - Siren 353 457 245 • Sièges sociaux : 26, rue Drouot 75009 Paris • Entreprises régies par le code des assurances. R
éf
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Extrait de l'article L. 562-1 du Code Monétaire et Financier

Les dispositions du présent chapitre sont applicables :
...
3. Aux entreprises et services mentionnés à l'article L. 310-1 du Code des
Assurances et aux courtiers d'assurance et de réassurance ;

Article L. 562-2 du Code Monétaire et Financier

Les organismes f inanciers et les personnes mentionnés à l 'art icle 
L. 562-1 sont tenus, dans les conditions fixées par le présent titre, de déclarer
au service institué à l'article L. 562-4 [TRACFIN] :

1. Les sommes inscrites dans leurs livres qui pourraient provenir du trafic de
stupéfiants, de la fraude aux intéréts financiers des Communautés
européennes, de la corruption ou d'activités criminelles organisées ou qui
pourraient participer au financement du terrorisme ; 

2. Les opérations qui portent sur des sommes lorsque celles-ci pourraient
provenir du trafic de stupéfiants, de la fraude aux intérêts financiers des
Communautés européennes, de la corruption ou d'activités criminelles
organisées ou qui pourraient participer au financement du terrorisme. Les
organismes financiers sont également tenus de déclarer à ce service : 

I. Toute opération dont l'identité du donneur d'ordre ou du bénéficiaire reste
douteuse malgré les diligences effectuées conformément à l'article L. 563-1;

2. Les opérations effectuées par les organismes financiers pour compte
propre ou pour compte de tiers avec des personnes physiques ou
morales, y compris leurs filiales ou établissements, agissant sous forme
ou pour le compte de fonds fiduciaires ou de tout autre instrument de
gestion d'un patrimoine d'affectation dont l'identité des constituants ou
des bénéficiaires n'est pas connue.

Un décret pourra étendre l'obligation de déclaration mentionnée au premier
alinéa aux opérations pour compte propre ou pour compte de tiers effectuées
par les organismes fnanciers avec des personnes physiques ou morales, y
compris leurs filiales ou établissements, domiciliées, enregistrées ou établies
dans l'ensemble des Etats ou territoires dont la législation est reconnue
insuffisante ou dont les pratiques sont considérées comme faisant obstacle à la
lutte contre le blanchiment des capitaux par l'instance internationale de
concertation et de coordination en matière de lutte contre le blanchiment
d'argent. Ce décret fixera le montant minimum des opérations soumises à
déclaration.

Article L. 563-1 du Code Monétaire et Financier

Les organismes financiers ou les personnes visées à l'article L. 562-1 doivent,
avant de nouer une relation contractuelle ou d'assister leur client dans la
préparation ou la réalisation d'une transaction, s'assurer de l'identité de leur
cocontractant par la présentation de tout document écrit probant lls s'assurent
dans les mêmes conditions de l'identité de leur client occasionnel qui leur
demande de faire des opérations dont la nature et le montant sont fixés par
décret en Conseil d'Etat. Les personnes visées au 8 de L'article L. 562-1 satisfont à
cette obligation en appliquant les mesures prévues à l'article L. 564-1.

lls se renseignent sur l'identité véritable des personnes avec lesquelles ils
nouent une relation contractuelle ou qui demandent leur assistance dans la
préparation ou la réalisation d'une transaction lorsqu'il leur apparaît que ces
personnes pourraient ne pas agir pour leur propre compte.

Les organismes financiers et les personnes mentionnés à l'article L. 562-1
prennent les dispositions spécifiques et adéquates, dans les conditions définies
par un décret, nécessaires pour faire face au risque accru de blanchiment de
capitaux qui existe lorsqu'elles nouent des relations contractuelles avec un
client qui n'est pas physiquement présent aux fins de l'identification ou
lorsqu'elles l'assistent dans la préparation ou la réalisation d'une transaction.

Article 222-38 du Code Pénal

Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 750000 euros d'amende le fait
de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l'origine des biens
ou des revenus de l'auteur de l'une des infractions mentionnées aux articles 
222-34 à 222-37 (« trafic de stupéfiants ») ou d'apporter son concours à une
opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit de
l'une de ces infractions. La peine d'amende peut être élevée jusqu'à la moitié
de la valeur des biens ou des fonds sur lesquels ont porté les opérations de
blanchiment.

Lorsque l'infraction a porté sur des biens ou des fonds provenant de l'un des
crimes mentionnés aux articles 222-34, 222-35 et 222-36, deuxième alinéa,
son auteur est puni des peines prévues pour les crimes dont il a eu
connaissance. Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatifs à la période
de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article.

Article 324-1 du Code Pénal

Le blanchiment est le fait de faciliter, par tout moyen la justification
mensongère de l'origine des biens ou des revenus de l'auteur d'un crime ou
d'un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect.

Constitue également un blanchiment le fait d'apporter un concours à une
opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct
ou indirect d'un crime ou d'un délit.

Le blanchiment est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375000 euros
d'amende.

Article 324-2 du Code Pénal

Le blanchiment est puni de dix ans d'emprisonnement et de 750000 euros
d'amende :

1° Lorsqu'il est commis de façon habituelle ou en utilisant les facilités que
procure l'exercice d'une activité professionnelle ; 

2° Lorsqu'il est commis en bande organisée.

Article 421-2-2 du Code Pénal

Constitue également un acte de terrorisme le fait de financer une entreprise
terroriste en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou
des biens quelconques ou en donnant des conseils à cette fin, dans l'intention
de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés ou en sachant qu'ils sont destinés à
étre utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l'un quelconque des actes
de terrorisme prévus au présent chapitre, indépendamment de la survenance
éventuelle d'un tel acte. 

Article 421-5 du Code Pénal

Les actes de terrorisme définis aux articles 421-2-1 et 421-2-2 sont punis de dix
ans d'emprisonnement et de 225000 euros d'amende. Le fait de diriger ou
d'organiser le groupement ou l'entente défini à l'article 421-2-1 est puni de vingt
ans de réclusion criminelle et de I 500 000 Euros d'amende. La tentative du délit
défini à l'article 421-2-2 est punie des mêmes peines. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont
applicables aux infractions prévues par le présent article.

Article 415 du Code des Douanes

Seront punis d'un emprisonnement de deux à dix ans, de la confiscation des
sommes en infraction ou d'une somme en tenant lieu lorsque la saisie n'a pas
pu être prononcée et d'une amende comprise entre une et cinq fois la somme
sur laquelle a porté l'infraction ou la tentative d'infraction ceux qui auront, par
exportation, importation, transfert ou compensation procédé ou tenté de
procéder à une opération financière entre la France et l'étranger portant sur
des fonds qu'ils savaient provenir directement ou indirectement, d'un délit
prévu au présent code ou d'une infraction à la législation sur les substances
ou plantes vénéneuses classées comme stupéfiants.

10 Agriculteurs
21 Artisans
22 Commerçants et assimilés
23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus
31 Professions libérales
33 Cadres de la fonction publique
34 Professeurs, professions scientifiques
35 Professions de l'information, des arts et des spectacles
37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises

38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises
42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social
44 Clergé, religieux
45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises
47 Techniciens (sauf techniciens tertiaires)
48 Contremaîtres, agents de maîtrise (maîtrise administrative exclue)
52 Employés civils et agents de service de la fonction publique

Catégories socioprofessionnelles (CSP)


